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Contexte de la premiere lecture ~ IOAssemblZe Nationale

LOAssemblZe Natide a achevZ, dans la nuit du mercredi 2 au jeudi 3 juin, IOexamen en premisre lecture
des 41 articles du projet de loi de RZforme des CollectivitZs Territoriales (€T E). Le vote solennel

sur le texte a eu lieu mardi 8 juinla seconde lecture auZ8at Ztant prZvue pour la fin du moisa
sZance publique a permis de confirmer sur de nombreux points les Zvolutions du texte adoptZes par la
commission des Lois, sous IOZgide du rapporteur Dominique Perben.

Qudil sOagisse de I0avancement de la dateed®at de la carte intercommunale (1er juillet 2013), du
maintien de IQaccord local encadrZ pour la rZpartition des sieges entre communes au sein des assemblZes
intercommunales, du renforcement du statut de mZtropole (unification de la taxe foncisrelesur
propretZs b%ties), des possibilitZs dOunification intercommunale de tout imp™t direct sur dZlibZration
concordante des communes et du conseil de communautZ, de IQintroduction S(:]uim@ de
mutualisation de servicds, de la simplificatisharmonisabn des diffZrents droits de veto dont
disposent les communes principalesE les orientations relatives ~ IQintercommunalitZ ressortent
largement confortZes et enrichies par cette premiere lecture de IOAssemblZe.

En revanche, la discussion en sZance sfadsité par un retour au texte issu du SZnat sur plusieurs
dispositions importantes relatives aux processus de dZcision intercommunaux. Alors que la commission
des Lois avait gZnZralisZ " toutes les catZgories dOintercommunalitZs la regle de dZfirfionZde
communautaire par le conseil (en abaissant les seuils requis ~ la majoritZ simple), les dZputZs ont
supprimZ cette disposition, contre |Qavis du gouvernement et du rapporteur.

De meme, les dZputZs ont adoptZ un amendement de retour aux conditienmajoritZ actuellement en
vigueur pour transfZrer des compZtences nouvelles ~ I0intercommunalitZ.

Par ailleurs, un long dZbat sOest tenu au sujet des conditions dOinstauration de la DGF territoriale.
Plusieurs dZputZs, hostiles "~ cette idZe, ont ded¥ara suppression. Un compromis a ZtZ trouvZ pour
revenir au dispositif introduit au SZnat (sur amendement de Dominique Braye) qui prZvoit son
instauration sur accord de IOensemble des communes.

LOAssemblZe nationale a Zgalement adoptZ le retour ~ ansstritin uninominal le mode dOZlection des
futurs conseillers territoriaux en annexant au projet de loi un tableau fixant la taille des futures
assemblZes dZpartementales et rZgionales.

Enfin, " IQinitiative du rapporteur, les articles 35 et suivatasifee” la clarification des compZtences et

la limitation des cdinancements par les collectivitZs ont ZtZ considZrablement prZcisZs (distinction
entre compZtences exclusives et compZtences partagZes), limitation des concours cumulZs du
dZpartement etle la rZgion, apport minimal du ma”tre dOouvrage variant avec son poids dZmographique.

Retour sur les principales dispositions du texte impactant IQintercommunalitZ ~ I1Qissue de cette premisre
parlementaire.
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Synthese des principales dispositions re latives ~ ICN)iNntercommvunaIitZ dans le
projet de loi RCT suite ~ la premiere | ecture " IOAssemblZe Nationale

I Achevement de la carte intercommunale au ler juillet 2013 (et non plus au ler janvier 2014),

| Instauration du scrutin flZchZ pour la dZsignation desseillers communautaires dans les
communautZs de communes, dOagglomZration, urbaines et les mZtropoles lors des prochains
renouvellements gZnZraux des conseils municipaux,

I Maintien dOune possibilitZ ddaccord local encadrZ et plafonnZ (ajout de I@ANpmoIa
rZpartition des sieges entre communes membres au sein des communautZs,

I Harmonisation des conditions de majoriéh cas de crZation, extension, transformation de
communautZs,

I Renforcement des mZtropoles (compZtences et rZgime financier et fiswhtien du seuil de
crZation ~ 450000 habitants),

| Maintien des Zvolutions permettant la crZation de communautZs dOagglomZration sous le seuil
de 50000 habitants dans certains cas limitativement ZnumZrZs,

| Elargissement des conditions de crZation desep™hZtropolitains pour les territoires
transfrontaliers,

I UnanimitZ des conseils municipaux pour la crZation de commune nouvelle,

I Maintien des dispositions relatives " la qualification des communautZs et syndicats,

| Suppression de la catZgorie des Communsut@agglomZration Nouvelle (CAN),

I Assouplissement des conditions de transformation des SAN en CA ou CC,

I Assouplissement du rZgime des dZIZgations de signature dans les communautZs,

I Renforcement des informations financieres contenues dans le rapport adfativitZ,

I Meilleure association des conseils municipaux et communautaires ~ I&Zlaboration des SDCI,

I Maintien de la date dOZlaboration des schZmas au 31 dZcembre 2011,

I Assouplissement des conditions de majoritZ requises en cas de fusion,

I Maintien des digpsitions de rationalisation des syndicats,

I Vote conforme de IQarticle abrogeant la possibilitZ de crZer de nouveaux pays,

I AmZlioration de la composition et des conditions de renouvellement des CDCI,

I Maintien des pouvoirs renforcZs du prZfet mais sur ungopl# rZduite et encadrZs par la CDCI,

I Vote conforme de la prohibition du conditionnement du versement dDaides entre collectivitZs "
|Oappartenance " une structure dZterminZe,

I Maintien du dispositif adoptZ par le sZnat sur les transferts des pouvoirslie spZciale des
maires au prZsident de communautZ,

I Renforcement des procZdures de mutualisation des services,

I CrZation dOun schZma directeur de mutualisation des services devant stre adoptZ dans chaque
communautZ en dZbut de mandat,

I Maintien de la possilitZ dOinstaurer une DGF Territoriale ~ IQunanimitZ des conseils municipaux,

| Maintien de la possibilitZ dOunifier tout ou partie de la fiscalitZ mZnage (TH, FB ou FNB) °
I®unanimitZ des communes,

I Dispositif de clarification des compZtences entisrementudplus de renvoi ~ une loi ultZrieure)
et limitation des cofinancements,

I Nouvelle composition du CFL plus conforme au poids rZel des communautZs,
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Maintien de la composition des assemblZes communautaires et des bureaux jusquOau prochain
renouvellement d 2014,

SZcurisation des conditions patrimoniales et financieres des transferts de zones dOactivitZ
Zconomique.

Ce qui

a disparu du texte durant IO examen en sZance publique

Suppression de la dZfinition de IQintZret communautaire par le conseil contaitmdula

majoritZ simple, quelle que soit la catZgorie de communautZ (introduit par la CL, supprimZ en
sZance),

Suppression de IQassouplissement des conditions de transferts de compZtences entre communes
et communautZ (idem).

Ce qui

a ZtZ votZ conforme  entre les deux premisres lectures (SZnat et AssemblZe)

Art. ler : crZation du conseiller territorial,

Art. 5 bis: instauration de la CFE ~ compter de 2010 (mise en cohZrence du CGl),

Art. 6 bis: diminution du seuil de crZation des CU ~ 450000 hab#ant

Art. 8 bis et 9: dispositions relatives aux communes nouvelles,

Art. 16 bis: amendement Bois de Vincennes,

Art. 17 : date dOZlaboration du SDCI (31 dZcembre 2011),

Art. 19 : suppression de la dZrogatiore@claveE en cas dOextension de pZrimetre,

Art. 19 bis: dZlibZration des conseils municipaux sur les statuts (avant la crZation),

Art. 24 ter : disposition technique sur la dissolution des syndicats,

Art. 25 : Pays,

Art. 28: prohibition du conditionnement du versement des aides par une collectivitZ
|Oappartenance " une structure dZterminZe (syndicat mixte, association ou EPCI),

Art. 31 bis: rZdactionnel sur les pouvoirs de police spZciale (eaux usZes non domestiques),
Art. 34 bis: syndicat dOZlectricitZ/ rZdactionnel.
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PrZsentation article par a rticle

Art. 1 : Conseiller territorial

LOAssemblZe Nationale a adoptZ en termes conformes avec ceux du SZnat la crZation du conseiller
territorial. Alors que le mode d'Zlection, les compZtences et la rZpartition territoriale de ce nouvel Zlu
devaient «te dZfinis initialement dans désxtes ultZrieurs, un amendement sZnatorial avait intZgs d

la premisre lecturela question du mode de scrutians ¢ projet de loi de rZforme territoriale Ainsi, il

est dZsormais prZvu quee nouvel Zlsoit dZsigndu la base dOun scrutin uninominal majoritaire ~ deux
tours. Le texte sOaccompagne dZsormais en annexe dOun tableau du nombre de conseillers territoriaux
par dZpartement et rZgion en annexe du PJL (nombre minimum de 15 par dZpartement). Le supplZant du
congiller territorial devra stre de sexe opposZ.

Art. 2 : instauration du scrutin flZchZ pour la dZsignation des conseillers
communautaires

Les dZputZs ont entZrinZ le principe de 10Zlection au suffrage universel direct des conseillers
communautaires par laoie du scrutin flZchZ. Seuls les Syndicats dOAgglomZration Nouvelle ne seront pas
soumis " ce nouveau mode de scrutin. Le rapporteur de la commission des yams @nsidZrZ quQils
avaient vocation " se transformer "~ court terme en communautZ dOaggdio¥(un amendement a par
ailleurs ZtZ adoptZ afin de faciliter et dOaccZIZrer leur transformation). Le SZnat en premiere lecture avait
peru que les communes dotZes dOun seul si.ge auraient obligatoirement un suppIZant LOAssemblZe
prZC|sZ ce point ementionnant quO|I serait nZcessairement de sgmsZ Enfin, les deutZs ont
renforcZ le rZgime des incompatibilitZs au niveau intercommunal en prohibant le cumul dOun poste de
directeur gZnZral des services, directeur gZnZral adjoirgicteur de servies, Directeur de cabinet, chef

de cabinet d®une communautZ avec un mandat Zlectif, quel quOiI soit, au sein d®une commune membre.

Art. 3 : RZpartition des sieges entre communes membres au sein des communautZs

Sur ce point, on se souvient que le SZnadiarZintroduit le principe de IOaccord locak(Ctenant compte

de la populatioE) pour procher " la erartltlon des sieges ; le recours au tableau fixZ par |Qarticle 3
nOintervenant quO dZfaut dOaccord. LOAssemblZe nationale a respectZ ce ammidseiv’
|OZquilibre gZnZral du dispositif retenu par le SZnat.

Deux dispositions ont cependant ZtZ introduites par les dZputZ

I Tout dOabord, meme dans IOhypothese dOun accord Ztabli entre les communes, le projet de loi
impose dZsormais " travers umode de calcul complexe, le plafonnement global du nombre de
sisges quOelles seront autorisZes ~ se rZpartir. Le tableau de [Qarticle 3 sert de base de calcul pour
fixer ce plafond.

La taille maximale de IGassemblZe dZlibZrante correspondra au nombsgesleZferminZ par le tableau

auquel sOaJouteront les sieges correspondant au nombre de communes situZes sous le quotient
dOZI|g|b|I|tZ en cas dOappllcatlon de la rZpartition proportionnelle ~ la plus forte moyenne ainsi quOun
supplZment de 10% de sisgesalculZ par rapport au total).
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| Deuxisme Zvolution apportZe au texte : en cas dOabsence dOaccord entre les communes, les
dZputZs ont prZvu que si le nombre de sieges rZpartis de manisre forfaitaire (au profit des
communes situZes sous le quotient dOZiigjbddavere supZrieur ~ 30% du nombre de sieges
prZvus par le tableau, un nombre supplZmentaire de 10% de sieges sera obligatoirement rZparti ~
la proportionnelle.Dans IOhypothese inverse, la possibilitZ de rZpartir librement 10% de sisges
supplZmentaire sur accord demeure mais la conclusion de ce dernier nOest plus soumise au
droit de veto de la ville centre.

En ce qui concerne les communautZs urbaines et les mZtropoles, le dispositif est demeurZ indaangZ
prise en compte du tableau sOappliquezatdf®. LOaccord local ~ la majoritZ qualifiZe ne pourra porter

que sur le seul volant supplZmentaire de 10% des sisges. Autre dZrogation au principe gZnZral : IQaccord
permettra de dZroger " la regle de plafonnement ~ 50% des sieges pouvant revenir ~ s@uge
commune. Cette dZrogation tient compte des spZcificitZs historiques des communautZs urbaines, dans
lesquelles les communes principales dZtiennent parfois plus de la moitiZ des sieges.

Enfin, IODAssemblZe a optZ pour un retour " la solution initialgodiwernement concernant la taille de
IOexZcutif. Alors que le SZnat avait rendu alternatifs les criteres de taille de I®exZcutif, la commission des
lois de IOAssemblZe a rZintroduit le caractere cumulatif des deux criteres ~ prendre en cotaptlle

de IOexZcutif (hors prZsiden® peut dZpasser 20 % de |Qeffectif total du conseil vic&HrZsidentau
maximum.Pour les communautZs de petite taille, IOexception permettant de dZsignerptAsikents,

guelle que soit la taille du conseil, est ntairue.

La commission a largement modifiZ le texte issu du SZnat. Ce dernier avait en effet complexifiZ les
conditions de majoritZ requises et formules de droits de vefgissant les dZlibZrations des communes
selon les types de dZcision ~ prendre (on dZnombrait dans le projet de texte jusqu®” six cas de figure
diffZrents). DZsormais, lorsque les conseils municipaux seront amenZs "~ se prononcer sur I0Zvolution du
pZrimetre, deux hypotheses snt " distinguer:

I crZation et extension dOune communautZ dans les conditions de droit commajoritZ
classique (2/3 des communes et 50% de la population ou IQinverse) avec accord du conseil
municipal de la commune dont la poputatiest la plus nombreuse, lorsque cetiereprZsente
plus du quart de la population totale concernZe (art. 5A et 5B),

crZation et extension de communautZ dans le cadre de la rationalisation de carte intercommunale (entre
2011 et 2013) moitiZ au moins d& conseils municipaux des communes intZressZes, reprZsentant la
moitiZ au moins de la population totale de celtgésy compris le conseil municipal de la commune dont

la population est la plus nombreuse si cette dernisre reprZsente au moins le tierspigldation totale

(art. 29 et 30).

Le seuil de crZation est demeurZ inchar(gB0 000 habitants)La Commission des Lois a opZrZ un
renforcement descompZtences exercZes de plein droit en lieu et place du dZpartement et de la rZgion
(voirie, transports scolaire, promotion Zconomique) et a Zlargi le champ de celles qui pourront stre
transfZrZes par convention entiees collectivitZs (action sociale, collsges, dZveloppement Zconomique,
tourisme, Zquipements culturels et sportifs, patrime).
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Le rZgime fiscal et financier de la mZtropole est renfofcitavers IQunification de plein droit la taxe
fonciere sur les propriZtZs b%oties et la possibilitZ dOinstituer la DGF territoriale ~ la majoritZ des deux
tiers des communesEst ZgalemergrZvu lapossibilitZ de crZer une mZtropole comportant une enclave

la premisre annZe (en cas de chevauchement de pZrimstres avec une commuraatut® quater).

Art. 6 ter : crZation des communautZs dOagglomZration

LOAssemblZe Nationale a maintenudispositions visant assouplir les conditions de crZation dOune
communautZ dOagglomZration. Aiersi lieu et place du traditionnel seuil dZmographique de 50000
habitants issu de la loi Chevenement, il est dZsormafs/u la possibilitZ dprendre en compe un seuil
rZduit ~ 30 000 habitants des lors que le pZrimstre envisagZ comprend le chef lieu de dZpartemeat

se baser sur la population DGF (et non INSEE) lorsque -celéxcede d'au moins 20 % le seuil de
crZation et augmente de plus de 50 % Ipplation totale

Art. 7 : p™le mZtropolitain

Les dZputZs ont adoptZ un amendement du gouvernement visant ~ Zlargir les conditions de crZation du
p™le mZtropolitain dans les territoires transfrontali&s un territoire dOun seul tenant et sans englav

il est dZsormaigossibé de crZer un p™le de plus de 300 000 habitaotsposZ dde communautZ
dOuniquemeri0 000 habitants(et non 150 000) des lors quQelle est limitrophe dOun Ztat vbésin

futurs p™les pourrorigalemenadhZrer " un district @ropZen.

Art. 8,9,10et11 :commune nouvelle

LOAssemblZe a supprlmZe la consultation prZalable des Zlecteursd@caasl unanime des conseils
municipaux pourcher une commune nouvelleCet accordunanimeest dZsormais systZmatiquement
requis lorsque IQinitiative de crZation est prise par le prZfet ou un conseil communaBtaire. les
dZputZsont supprimZ le pouvoir dOinitiative des 2/3 des communes membres dOune communautZ.

Art. 12, 12 bis, 13 et 13 bis : regroupement de dZpartements et rZgi ons

LOAgsembIZe a rendu systhatiqye |Oavis des gomitZs de massif en zone de montagne lors de |
procZdure de regroupement entre dZpartements et rZgions.
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Art. 14 : qualification des communautZs

Cette disposition est demeurZe inchangZe. LOamendeisant ¥ faire Zmerger une notion gZnZrique

de CcommunautZ en lieu et place du terme dQEPCI " fiscalitZ propr& nOa pas ZtZ adoptZ. Le
rapporteur ayant estimZ, dOune part, quOils visaient " regrouper des groupements de collectivitZs
territoriales juridiquement trop diffZrents et, dOautre part, quQune telle innovation terminologique
nZcessiterait de corriger une multitude de textes juridiques.

Art. 14 bis : suppression de la catZgorie des CommunautZs dOAgglomZration
Nouvelle (CAN)

La commission deLois a supprimZ la catZgorle juridique des communautZs dOaggIoeratlon nouvelles,
toujours existante en droit positif mais nOayant jusqu®” prZsent jamais fait IQobjet de mise en luvre en
pratique.

Art. 14 ter : assouplissement des conditions de tr ansformation des SAN

Un amendement visant ~ accZlZrer et " faciliter la transformation des Syndicats dOAgglomZration
Nouvelle (SAN) a ZtZ adoptZ en sZance par les dZputZs. Il prZvoit que tout SAN peut se transformer, en
communautZ dOagglomZration, ou, sGiémplit pas les criteres de population, en communautZ de
communes, sans attendre la publication du dZcret dOachevement de IQopZration dOintZrst national pour
lesquels ils ont ZtZ crZZs. La transformation est alors prononcZe par arretZ prZfectoral apossl ate

|Oorgane dZlibZrant du SAN.

Art. 15 bis : assouplissement du rZgime des dZlZgations de signature dans les
communautZs

Cet amendement adoptZ par la commission des Lois vise " Ztendre la dZIZgation de signature accordZe
au Directeur GZnZral des 8aces et au Directeur GZnZral Adjoint aux champs couverts par la
dZlZgation confiZe au prZsident par le conseil.

Art. 15 ter : informations contenues dans le rapport annuel dOactivitZ

Par amendement adoptZ en sZance, il est dZsormais prZvu que pertrapnnuel dOactivitZ
communautaire devra mentionner |Outilisation des crZdits engagZs par la communautZ dans chacune des
communes membres.

Article 16 : SchZma DZpartementaux de  CoopZration Intercommunal (SDCI)

Un long dZbat sur les criteres de poptilzn ~ prendre en compte pour la crZation des communautZs en

zone de montagne a eu lieu en sZance. COest finalemantendement du rapporteur qui a ZtZ adoptZ
prZvoyant IQinapplicabilitZ du seuil de 5000 habitants (rehaussZ par la commission pal kepposion

issue du SZnat) aux zones de montagne et la possibilitZ pour le prZfet de sOZcarter de ce seuil, quelque
soit le territoire, pour tenir compe des disparitZs gZographiques.
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De plus, il est dZsormais prZvu que le schZma dZpartemental derediopZntercommunale (SDCI) est
prZsentZ ~ la commission dZpartementale de coopZration intercommunale (CDCI) et transmis aux
conseils municipaux et communautaires pour avis. Le projet de schZma et ces avis sont ensuite
communiquZs "~ la CDCI afin quQelléspe dZlibZrer. Les modifications apportZes au SDCI par la CDCI

la majoritZ des deux tiers de ses membres sont obligatoénenntZgrZes dans le document.

Dans les dZpartemente Paris, des Hauts de Seine, de Seine Saint Denis et du Val de Mas&DCI

ne sont pas dans IOobligation de prZvoir un achevement intZgral de la carte intercommunale (maintien de
|Oexception adoptZe par le SZnat).

Art. 17 : date dOZlaboration des schZmas

Cette disposition a ZtZ votZconforme par les deux chambrelsesschZmas devrondonc«tre ZlaborZs
auplus tard le 31 dZcembre 2011.

Art. 18 : achevement de la carte intercommunale

La commission des Lois a avancZ la date dOachevement de la carte de IQintercommunalitZ au 1er juilles
2013 (au lieu du4 janvier 2014)

Art. 19 : extension de pZrimetre

Le projet de loi supprime la dZrogation " la regle du pZrimetre dOun seul tenant et sans enclave ouverte
par la loi du 13 aoZt 2004. LOarticle 175 de la loi LibertZs et ResponsabilitZs locales permettait au prZfet
dOténdre le pZrimetre dOune communautZ de communes meme si le refus dOune commune dOintZgrer
ladite communautZ crZait une enclave. La suppression de cette exception a ZtZ votZe conforme par les
deux chambres.

Art. 19 bis : disposition de mise en cohZrence

LOarticle 19 bis prZvoitelors de lacrZation uneommunautZ, les conseils municipaux dZliberent non
seulement sur le pZrimetre mais Zgalement sur les statuts de la future entitZ.

Article 20 : Fusion

LOAssembIZe Nationalessouplies conditims de mgjoritZrequises pour fusionner deux ou plusieurs
communautZs. Le SZnat avait en effet complexifiZ et alourdit ce dispositif. La commission des Lois de
IOAssemblZe a donc rZintroduit la disposition initiale du projet de loi qui prZvoit que ladsispmssible

avec IOaccord du tiers des communes de chacune des communautZs carididedste du dispositif
adoptZ par le SZnat et visant " faciliter les procZdures de fusion est demeurZ en |OZtat.

Art. 21" 24 :rationalisation  des syndicats

Le digositif de rationalisation des syndicatdispositions ~ caractere essentiellement technique visant ~
faciliter la rZduction de leur nombredemeure dans sa version initiale.
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Art. 25 : Pays

LOarticle 2ui vise ~ Zteindre la possibilitZ de crZatioe douveauxpays ~ compter de la promulgation

de la loia ZtZ votZ en termes conformes par les deux chambBmcretement, cela signifie que Iarticle

22 de la loi Voynet est supprimZ. Pour autant, les pays dZj" existants ~ la date de promulgationide la lo
ne sont pas touchZs par detdisposition Les sZnateurs ont votZ un amendement prZcisant lgae
contrats conclus par les pays antZrieurement ~ cette abrogation sont exZcutZs dans les conditions
antZrieures jusqu®” leur ZchZance

Art. 26, 26 bis A, 2 6 bis B, 26 Bis et 27 : Commissions DZpartementales de
CoopZration Intercommunale (CDCI)

En premiere lecture, le SZnat avaitodifiZ la composition de la CDCI en prZvoyant une meilleure
reprZsentativitZ des Zlus communautait@hauteur de 40% de 10etié total de la CDCI). Depuis le
passage du texte ~ IDAssemblZe Nationale, il est dZsormaisqurZies CDCI seront recomposZes dans

un dZlai maximum de trois mois ~ compter de la publication de la loi et que la composition du college
des reprZsentantde communautZs rZpondra aux memes regles que celles du college des communes (le
dZtail des modalitZs de composition de chacun des colleges relevera dOun dZcret dont la publication
devrait intervenir concomitamment ~ la promulgation de la Idig renforcenent des pouvoirs de la

CDCI tel quQadoptZ par le SZnat a ZtZ entZrinZ par IODAssemblZe.

Art. 28 : conditions du versement dOaides entre collectivitZs

LOarticle du projet de loi qui prohibe le conditionnement du versement des aides par une collectivitZ
IOappartenance ~ une structure dZterminZe (syndicat mixte, association ou EPCI) a ZtZ votZ conforme par
les deux chambres.

Art. 29 et 30 : rationalisation de la carte intercommunale et calendrier
dOachevement

LOAssemblZe Nationale nOa pas modififit@grinZral du dispositif dOach-vement et de rationalisation
de la carte intercommunaleles dZputZs ont simplement mis en cohZrencecdendrier gZnZral
dOachevement de la carte pour tenir compte de IOavancement de la date butoir au 120j8llet

Art. 31 : transfert des pouvoirs de police spZciale

Le texte est demeurZ quasiment inchangZ par rapport ~ celui du SZnat. LOattribution directe de pouvoirs
de polices spZciales au prZsident de communautZ suite au transfert de certaines compZtences demeu
dans les cas suivantsssainissement, dZchets, accueil des gens du voyage. Cependant, en matiere de
voirie, ce transfert a ZtZ rendu simplement facultatif. Surtout, dans les six mois suivant la date de
|OZlection du prZsident de communautZ, un oueuitss maires peuvent sQopposer ~ ce ou ces transferts
dans chacun des domaines visZs.

Art. 31 bis : amendement rZdactionnel sur les pouvoirs de police spZciale

Cette disposition (votZe conforme entre les deux chambres) prZvoitdampZtence du prZsidernde

communautZ pour autoriser le dZversement des eaux usZeslaprestique au point de collec{gimple
mise en cohZrence du code de la santZ publique votZe conjorme
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Art. 32 : dZfinition de 1QintZrst communautaire

Initialement, le projet de loi prZvoitaque 1QintZret communautaire serait dZfini ~ la majoritZ simple du
conseil communautaire, quelle que soit la catZgorie de communautZ. Le sZnat a supprimZ cette
disposition en premisre lecture. La commission des lois de IOAssemblZe [Oa rZintroduibpesitiqn

du rapporteur. MalgrZ |Qavis dZfavorable de la commission et du gouvernement, les dZputZs ont
finalement adoptZ en sZaza un amendement de suppression, entrainant de facto un retour au droit
existant (compZtence des seuls conseils municipaux pifmir 10intZrst communautaire dans les
conditions de majoritZ statutaire classique).

Art. 32 bis : modalitZs de transfert des compZtences

De la meme maniere, le projet de loi peroyait dans sa version adoptZe en conseil des ministres,
assouplisseant des conditions de majoritZ requises pour le transfert de compZtences nouvelles entre
communes et communautZ. Il Ztait ainsi proposZ que ces nouveaux transferts soient dZcidZs " la majoritZ
simple des conseils municipausous la double garantie de I®@adcobligatoire de la moitiZ des
communes reprZsentant la moitiZ de la populatices.commission des lois du SZnat a supprimZ cette
disposition. La commission des Lois de IOAssemblZe 10a quant ~ elle rZintroduite en y ajoutant un droit de
veto de la commua la plus nombreuse reprZsentant au moimsquartde la population. Finalement, les
dZputZs ont adoptZ en sZance un amendement de suppression, malgrZ IQavis dZfavorable de le
commission et du gouvernement entrainant I" encore un retour au droit existant

Art. 33 et34 :mise " dispositiondes ervices et crZation de services communs

Les dispositions du projet de loi concernant les hypotheses de mutualisation de seovicdemeurZes
quasiment inchangZekes sZnateursavaientrenforcZ le r™le desomitZs techniques paritaireen
rendant leur consultation obligatoire dans cha des deux cas. Lgwopositiors du Gouvernement
consistant ~ prZvoir les conditions de remboursement de frais par dZcret dans le cas de la mutualisation
de service(afin de rZpondreaux injonctions de la commission europZenne en matiere de droit de la
concurrence)et dOouvrir la possibilitZ de dZfalquerd#sbutions de compensatiodu montant des frais
occasionnZs par la crZation de services communs avaient Zgalgitentetenus par le sZnat.
LOAssemblZe a prZcisZ que la crZation de services communs Ztait dZconnectZe des transferts de
compZtences afin de donner un fondement juridique clair ~ la mutualisation descendante des services
fonctionnels. Les dZputZs ont Zgalement adogiZsZance un amendement prZvoyant que les agents
affectZs aux services communs seront mis " disposition de plein droit (et non pas transfZrZs comme
indiquZ initialement). Enfin, le texte prZvoit dZsormais la possibilitZ de mettre en place une Commission
Administrative Paritaire commune entre communautZ et communes membres.

Art. 34 bis AA : schZma de mutualisation des services

Cette disposition adoptZe par la commission des lois de IDAssemblZe Nationale a pour but de renforcer
les synergies entre communex communautZs en matiere dOorganisation des services. Elle vise °
Ztendre les meilleures pratiques actuelles de mutualisation des services en fixant le principe dOune
discussion annuelle au sein de I0assemblZe dZlibZrante sur les perspectives dO&vdhtioatiere.

Sans fixer dOobllgatlon de rZsultat, Qarticle 34 bis instaure une obligation de moyen en amZnageant ur
C;rendezvousE annuel sur IQorganisation des services entre communes et communautZ, au moment du
dZbat dDorientation budgZtaire.
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Art. 34 quater : DGF Territoriale

Les dZputZs ont finalement votZ en sZance le retour ~ IOunanimitZ des conseils municipaux pour
IQinstauration (facultative) de la DGF Territoriale, apres que la commission des Lois ait daleptidn

premier tempsun disposiif de mise en place plus souglela majoritZ qualifiZe). Le texte sort donc de
IOAssemblZe dans la meme forme quQil y Ztait entrZ. En revanche des prZcisions ont ZtZ apportZes sur le:
conditions de reversement de la DGF aux commumnesmbressur la base @un systeme inspirZ de la

DSC actuelle. DesprZcisiors ont Zgalement ZtApportZe sur la mise en place de la CLET@est
dZsormais le conseil communautaire qui en dZtermine la composition ~ la majoritZ simple.

Art. 34 quinquies  : unification fiscale

La commission des lois de IOAssemblZe a rZintroduit cette disposition qui figurait dans la version du
projet de loi adoptZ en conseil des ministres mais qui avait ZtZ supprimZe par le SZnat en premisre
lecture. Cette disposition prZvoit la possibilitZ d@emtout ou partie de la fiscalitZ mZnage (TH, FB,
FNB) sur le modele de la TPU, "~ IOunanimitZ des conseils municipaux (avec accord du conseil
communautaire).

Art. 35 : rZpartition des compZtences

La commission des lois de IOAssemblZe a profondZmentaedaction IQarticle 35 afin de fixer des
principes de clarification et Zviter le recours ™ une loi ultZrieure.

DZsormais, les compZtences attribuZes par la loi ~ une catZgorie de collectivitZs le sont " titre
exclusif(prohibant ainsi IQinterventionnjointe de collectivitZs appartenant " diffZrentes catZgories dans

un meme domaine). A titre exceptionnel, la loi pourra toutefois prZvoir qu'une compZtence est partagZe
entre plusieurs catZgories de collectivitZs.-del” de I'exception explicitement aordZe ~ certains
domaines(culture, sport et tourisme) la nouvelle version de l'article 35 prZvoit Zgalement que le
dZpartement et/ou la rZgion peuvent, par dZlibZration spZcialement motivZe, se saisir de tout objet
d'intZret dZpartemental et/ ou rZgiohaour lequel la loi n‘a donnZ compZtence " aucune autre personne
publique. Par ailleurs, la dZIZgation conventionnelle de compZtences entre les diffZrentes catZgories de
collectivitZs fait dZsormais IOobjet dOune disposition ~ part entisre au sein du CGCT

Un autre amendement adoptZ par la Commission prZvoit la possibilitZ pour une rZgion et les
dZpartements qui en font partie dOZlaborer conjointement un schZma d'organisation des compZtences et
de mutualisation des services (art. 35 bis nouveau). Le decturdevra prZvoir les interventions
financieres respectives de chacune des collectivitZs. Dans sa version issue de I©®AssemblZe, [Oarticle 3
prZvoit que ces nouvelles regles entreront en vigueur ~ compter du ler janvier 2012.

Contact: e.duru@adcf.asso.fr I#




Art 35 ter :limitation des cofinancements
Les rouvelles regles issues d®AssemblZe Nationale sont les suivantes

A compter du ler janvier 2012a participation minimalelu ma”tre dOouvrage devra stde 20% du
montant total des financements apportZs au projet pour les comeswde moins de 3 500 habitants et
pour les communautZs de moins de 50 Ofbitants (communautZs de communes) pour toutes les
collectivitZs lorsquOil sOagit dDinvestissement en matisre de renouvellement urbain etatierrfies
monuments classZs;ofr toutes les autres collectivitZs (communes de plus de 3500 habitants,
communautZs de communes de plus 50 000 habitants, communautZ d@egigionet urbaineskE) et

tout utres projets, IQautofinancement minimum du ma’tre dOouvrage devra ®@%d#u total des
financements.

Le cumul de subventions dOinvestissement ou de fonctionnement en provenance de la rZgion et du
dZpartementpour un meme projet est interdit par principe. Il est autorisZ " titre dZrogatoire pour les
communes demoins de 3500 habitarst et les communautZs dmoins de 50 000habitants A titre
dOexceptlon Zgalement, le cumul est permis en ce qui concernsulegentions de fonctionnement
versZes en matisre de culture, sport et tourismeuelsque soit la catZgorie et le poids dZmograple

de la collectivitZ concernZe

En revanche, une incertitude demeurde texte laisse” penser qe |Qexistence dOun schZma de
mutualisation dZpartement/ rZgion entra’ne une exception ~ |Qapplication des prglibant les
cofinancements et les finaments croisZs. La navette devrait permettre dOamZliorer cette rZdaction
encore ambigu‘ ~ ce stade.

Art. 36 A : nouvelle composition du ComitZ des Finances Locales (CFL)

La commission des loie IOAssembléerevu la composition du CFL afin de mieux mpdee en compte la
montZe en puissance de IQintercommunalit@n@nunautairde. DZsormais, seuls siZgeront au CFL les
prZsidents de communautZs (et non plus ceux des syndicats de communes) " raisbrsieige pour les
communautZs urbaines et les mZtropgl@ sieges pour les communautZs de communes dites ~ TPU, 2
sieges pour les CC "~ fiscalitZ additionnelle, 2 sieges pour les communautZs dOagglomZration et les SAN.

Art. 37 : date dOentrZe en vigueur des dispositions relatives ~ la composit ion des
conseils communautaires

Un amendement a ZtZ adoptZ en commission des lois de IOAssemblZe visant ~ maintenir la composition
des bureaux communautaires dOici la fin du mandat en cours (" |Oinstar des assemblZes dont ils sont
issus).

Art. 41 :sZcurisation des tran sferts de compZtence C  ZAE E

Les dZputZs ont adoptZ un amendement qui sZcurise les conditions financieres et patrimoniales des
transferts de zones dQactivitZ Zconomique entre communes et @oaut?. On se souviergn effetque

la faiblesse du cadre IZgaku de la loi Chevenemensur ce pointavait conduit = une importante
jurisprudence du Conseil dOEtat dit®i§trict de MontpellierE en 2002. Cet amendement regle pour
|Oavenir cette questidn.
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Annexe

Tableau comparatif des principales dispositions intZre ssant
|OintercommunalitZ suite aux deux premieres lectures du projet de loi
de rZforme des collectivitZs territoriales
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Projet de loi initial

lere lecture SZnat

lere lecture AN

Achevement de la
carte de
[OintercommunalitZ

Les dZmarche
dOacheverne et de
rationalisation sont
entreprises  dOici le 3
dZcembre 2013. A compte
du ler janvier 2014, le prZfe
dispose de pouvoirs
renforcZs pour intZgrer leg
dernisres communes isolZe
et supprimer les Zventuelle
enclaves et/ou discontinuitZ
persistantes

Art. 29

Maintien de la date butoir dy
ler janvier 2014

Le SZnat a renforcZ le
pouvoirs de la CDCLt

- Avis opposable de |
CDCI apres
dZlibZrathn = la
majoritZ des deux
tiers

- Auto saisine possiblg
de la CDCI par 20%
de ses membres.

A\~/ancement de la date
dOachevement auerljuillet
2013

SDOI ! SDCI

Caractere systZmatique e
obligatoire du SDCI dan
chaque dZpartement
approuvZ au plus tard le 3
dZcembre 2011. Le schZn
Ztabli une couverture
intZgrale du dZpartement
par des communautZs

PrZsentatin dOun rZfZrentig
national pourla dZlimitation
des pZrimetres

Approbation du schZma pg
la CDCI. La CDCI peut
voter des modifications al
schZna ~ la majoritZ des
deux tiers

Le schZma est mis en fuvrg
par le prZfet. 1l peut
proposer toute Zvolution ¢
pZrimstre, non prZvue dang
le document, mais
uniguement apres avis de |
CDCI

RZvsion du schZma tous e
6 ans.

Art. 16 et 17

Mairtien  des

dOorigine

dispositions

Au sein du rZfZrentie
national(valeur indicative):, l¢
sZnat a abaissZ le seuitique
de crZation de communaut
de 5000 ~ 3000 habitants
Prise en comp de la notion
de bassin de vie

Ajout  dOune >eeption
francilienne Paris et les

dZpartements de la premisrg
couronne feront IOobjet dO
SDCI mais ne sont pas soun
" |OobjectidOdevement de la
carte dOici 2014

Au sein du rZfZrentie
national(valeur indicative)
IOAN a rehaussZ le du sg
critique de crZation dg
communautZs de 3000
5000 habitants (retour " Iq
rZdaction initale quavait ZtZ
modifiZe par le SZnat

Maintient par IOANdOuneg
exception francilienne Paris
et les dZpartements de |
premisre couronne feront
IGobjet dOun SDCI mais
sont pas soumis ~ IQobjed
dOdevement de la carte
dOici 2014
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Pouvoirs du prZfet

Renforcement des pouvoir
du prZet en matisre de
dZlimitation des pZrimetres
(chation, extension, fusion
A titre dZrogatoire (aved
avis de Ila CDCI) et
temporaire (deux ans)

Art. 29

Encadrement des pouvoirs d
prZfet par avis motivZ de |
CDCI, vaZ ~ la majoritZ des
deux tiers

Dispositif inchangZ

Composition de la
CDCI

Composition proposZe par,
le gouvernement 50% de
maires, 30% d¢
reprZsentants dOEPCI, 15
de conseillers fnZraux et
5% dOZlus rZgionaux

Art. 26

Nouvelle composition
adoptZe par le SZnati0% de
maires,40% dereprZsentants
de communautZs, 26 de
conseillers gZnZraux5% de
reprZsentants de syndicatt
5% dOZlus rZgionaux

LOAssemblZe a apportZ de

prZcisions dOimportance

- prZcisions
apportZes par |g
commission deg
lois sur la

composition de |a
commision et du
college des Zlug
communautaires
(memes regles que
les communes)

- renouvellement deg
CDCI dans un dZla
maximum de 3
mois "~ compte de
la promulgation de
la loi

Syndicat

Fusion autorisZe pour tou
type de syndicat sauf Ig
syndicats mixtes wverts

Dissolution ~ de  syndical
facilitZe dans IOhypothese

ce dernier a transfZrg
IQintZgralitZ de S¢
compZtences, ~ un syndicd

mixte ou siDne compte plus
gquOun membre

Substitution deg
communautZs de commung
aux syndicats en cas dQiden
de pZimetre Ztendue aux
hypotheses dDextension et
fusion.Art. 22" 24

Dispositions inchangZes

Dispositions inchangZes
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Fusion

ProcZdure: associer plug
Ztroitement la CDCI aux
projets de fusion (consultatio
automatique, quelque #o
|Ohypothese dOinitiativ
favoriser la rZvision di
pZrimstre des EPCI lors d¢
leur fusion en permettant a
prZfet dOintZgrer de
communes membres dOauti
EPCI/

remplacer IGaccord de
conseils communautaires p
un simple avis, renforcer le
conditiors de majoritZ lors du
vote des conseils municipay
(/3 au moins des CM dé
chaque EPCI)

RZgime instaurer un rZgime
transitoire de convergence
des compZtencespZriode de
lissage de deux ans)

Art. 20.

Le SZnat apportZ des
amZliorationsE :

- PossibitZ dDinitiative
par la CDCI

- Plus de reprise
automatique des
compZtences
optionnelles

- Rapport de
compatibilitZ du
projet de fusion aveq
le SDCI

- En cas dOay
dZfavorable de |z
CDCI : nouvelle
proposition de
pZrimetre par le
prZfet en tenant
compte de la
motivation de |Qav
de la CDCI

- Maintien des autreg
dispositions (pZriode
de lissage de
compZtencesE)

EMais a. dans le meme
temps.alourdi la procZdure

- Modifications des
conditions de
dZlibZrations deg
conseils municipaux
2/3 de 1Oensemb
des CM
reprZsentant ay
moins la ! de la
pop. ou IOinversg
Cette majoritZ doit
en plus comprendre
au moins les deu
tiers des communes

reprZsentant 3]
moitiZ de la
population ou
IOinverse, au sein
chacune deg
communautZs

appelZes ~ fusionner

LOAssemblZe a allZgZ les
conditions pour fusionner

- I®amendement de
IOAJCF sur
|Oassouplissement]
des conditions de
majoritZ a ZtZ
adoptZ en
commission
retour ~ la
majoritZ initiale,
1/3 des conseils
municipux de
chacune des
communautZs)
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Abrogation de IQart. 22 de

Ajout du SZnat Lescontrats

Article votZ conforme

loi Voynet: limitation de la| conclus par les pay|
Pays formule des pays aux seu antZrieurement cette
espaces dZj° organisZs so abrogation sont exZcutZ
cette forme.Art. 25 dans les conditiong
artZrieures  jusqu®”  led
ZchZance
DZfinition de IOintZre
5 communautaire " la majorit
INtZret

communautaire

simple par le seul conse
guOelle que soit la catZgorie
communautZsArt. 32

Suppression de cet article
retour au droit existant

Suppression confone:
maintien du droit existant

Transfert de
compZtence

Passage ~ la majoritZ simp
avec un seuil de garantie po
les communes 50% de
communes reprZsentant 50
de la population. Suppressiq
du droit de veto de Ila
commune centre

Art. 32

Suppression de cettg
disposition. Maintien de
conditions actuellement e
vigueur en droit positif]
MajoritZ qualifiZe nZcessai
lors des transferts de
compZtences dZcidZs par |
conseils municipaux, ave
accord de la communealplus
importante

Suppression en  sZan
publique de IOartic
rZintroduit par la

commission des lois visant
rZtablir la rZdaction initialg
du projet de loi sur ce point

Mutualisation des
services

CrZation dOun cadre juridiqy
propre IGadministrati
locale unique
Fonctionnement des service
dits CcommunsE tres proche

de la mutualisation de
services Classiquéds
(transfert du lien
hiZrarchique, mise

disposition de plein droit deg
agentsE)

Remboursement de frai
opZrZ via une ponction d
|Oatibution de compensatior|
dans le cadre de la gestig
unifiZe/ dans les conditior
dZfinies par dZcretpour la
mutualisation classique

Art. 34

RZdaction maintenue par |
SZnat avec ajout dOu
consultation obligatoire de
CTP

Extension du dispositif ux
dZpartements et rZgions

- PossibilitZ de crZe
une CAP commune
entre communautZ
et communes
membres

- Les agents affect
aux services
communs ne sonf
plus transfZrZs mai
simplement mis
disposition de plein

droit

- Introduction d~ans
la loi dOun
obligaton de

moyens en matiere
de mutualisation
via 1&Zlaboration d
schZma
dOorganisation  dg
services en dZbu
de mandat dang
chaque
communautZ
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Gestion
commune de
biens

PossibilitZ dOunmise en
commun des moyens
entre communes et
communaufs sur la base
dOni reglement de mise °
disposition

Dispositions inchangZes (art. 34)

Dispositions inchangZes

Solution proposZe par ¢
Gouvernement transfert
effectif des pouvoirs dg
police du maire adl
prZsident de
communautZ dans g

Solution retenue par le SZna
maintien du transfert automatiqu
pour IOassainissemdet dZchets
les aires dOaccueil des gens
voyage

Transfert des champs dZlimitZs par | Transfert rendu facultatif e Dispositif inchangZ
pouvoirs de loi du 1_3 aozt 2004, matisre de circulation et
: Suppression de la eq stationnement lorsque I3
police signature, remplacZe pi communautZ estcompZtente en
une simple| matisre de voirie
communication pour| .
information des arretZs| PossibilitZ pour un ou plusieu
aux maires maires de sOopposer au transf
de ses puvoirs de police, sur le
Art. 31 territoire de leur commune, dans
les 6 mois gi suivent IOZlection g
prZsident
Instauration du| Disposition adoptZe en I0Ztat | Maintien (volontaire) de
CflZchagd (suffrage |Oexclusion des SAN du dispos
Mode de . . e S o
dZsignation des urln{er_sel d!rect).v Mode dOZlection flZchZe (vocation
. dOZlemn inspirZ du transformer en CA)
conseillers systme dit CPLME ~ | Pour les communes de moins g
communautaires partir des listes| 500 habitants dZsignation du
municipales dans ¢ maire et des adjoints, dans 1Oorg

communes de plus de 50
habitantsArt. 2

du tableau (projet de loi nj 61)

RZpartition des
sieges entre
communes au
sein du conseil
communautaire

PondZration des sieges 4
conseil fixZe ar la loi en
fonction de la population]
totale de la communautj

et du poids
dZmograhique de
chaque commung
membre

Art. 3

Le SZnata_entisrement rZZcrit
[Oarticle 3

1. Dans les CC et les CA
accord local possible e
tenant compte de Ig
population de chaqué
commune. MajoritZ 2/3
des communeg
reprZsentat la ! de la
pop. ou IQinverse

2. En cas dOabsen
dbaccord  RZpartition
des sieges du tableau ~ |
reprZsentation

proportionnelle ~ la plus|

Maintien de la philosophi
gZnZrale du dispositif avec ajo
dOun plafonnement pour le lib
accord local et suppression d
droit de veto pour la rZpartition
des 10% de siege
supplZmentaires en ca®absend
dOaccord
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forte moyenne. Chaqug
commune est garanti
dOavoir un siege/ aucu
ne peut avoir plus de
50% di total (dans leg
CCetles CA)

PossibilitZ de crZer et d
rZpartir, Gaccorg
amiable, un volant d
sieges Zquivalent ~ 109
du total des sieges visZ|
au 2

Pour les mZtropoles e
les CU: application
directe du 2et du 3;
sans plafonnement pou
les communes les plu
importantes

Nombre de
vice - prZsidents

Limitation de la taille dg
I©exZcutif dans la limite
15 VP reprZsentant au
maximum 20% du conse
Quele que soit la taille
du conseil, le ambre de
VP peut stre portZ ~ 4

Les seuils de 15 et de 20%ntQ
rendus alternatifs et non plu
cumulatifs (art. 3)

Retour " la solution du SZnat

Qualification
juridique des
communautZs

CrZation  de  deux
catZgories Quridiquesk:

EPCI: syndicats  de
communes et
communautZs (ainsi qu
les SANet mZtropole3

Groupement de
collectivitZs: EPCI,
syndicats mixtes ainsi qu
divers organismes d
coopZration (inter
dZpartementaux einter-
rZgionaux type entente)

Art. 14

Dispositions inchangZes

Dispositions inchangZes
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CrzZation dOune nouvel
catZgorie dQEPCI ~ FFE
de plus de 450 00(
habitants. CompZtence|
attribuZes par la loi sur I¢
modesle des communautZ
urbaines (Zlargies voirie

communale et
dZpartementale, ADSE)

Suppression de laotion
dOintZret communautaire

Modification adoptZe par |

SZnat

- Suppression du transfe
obligatoire des ADS

- Consultation
automatique des consei
municipaux sur le PLU

- IntZgration de la notion
dOintZret  mZtropolitair
pour les Zquipement
culturels et sportifs

Renforcement du statut

- transfert de plein droit
des communes (modelg
des communautZ
urbaines), transfert de
plein droit des
dZpartements
(transport scolaire,
voirie dZpartementale
zones dOactivitZs) et d
rZgions (promotion du
territoire ~ I0Ztanger et
de ses activitZs Zco)

transferts
Transferts convetionnels - Suppression dg conventionnels du
de compZtences d IQintZgtion  fiscale et dZpartement  (social
dZpartement et de la financiere/ DGF colleges,
rZgion " la mZtropole Territoriale  facultative dZveloppement
_ (unanimit2) Zconomique, tourisme
MZtropoles Pgsgbl_e transfer 3 patrimoine,
dOZquipement 8 - P™Mles mZtropolitaing Zquipements sportifs) e
dOinfrastructure de IOE abaissement du seuil d des rZgions (lycZes
" _la demande Ig crZation ~ 300 000 / dZveloppement
mZtropole. Forte maintien du seuil de 45 Zconomique) transfert
intZgration fiscale 000 habitants pour le des grands unipemen
unification des 4 axes mZtropoles = et infrastructures de
directes + DGF abaissement concomitar IOEtat
territoriale du seuil des CU ~ 45(Q
000 habitats - rZgime fiscal e
Art. 5et6 financier: transfert du
foncier b%oti + DGH
Territoriale - la
majoritZ qualifiZe de
communes
- possibilitZ de crZer I
mZtropole avec ung
enclave la premiere
annZe (en cas d
chevauchement dg
pZrimetres avec une
communautZ
La commune nouvelle ne pe
Substitution, ~ IQanciq stre crZzZe quapres consultatig
dispositif de fusion, iss| des Zlecteurs du territoire sou Suppression @ la consultation
de la loi dite C Marcellin | rZserve que la participation g des Zlecteursen cas @ccord
Communes de 1971. Peuf scrutin soit supZrieure " la ! des| unanime des conseils municipay
nouvelles concerner(sur la base dy Zlecteurs inscrits et que le proje .
volontariat): aussi bier| recueille, dans chacune si{ UnanimitZ requise des conse
des communes contigu's communes concernZes, municipaux en cas id{iative de
IOextZrieur ou 7 majoritZ absolue des suffrag| crZation du prZfe ou dOur
|OintZrieur dOul exprimZs correspondant ~ ur conseil communautaire

communautZ que |4

nombre de voix au moins Zgal
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transformation dbu
groupement en commung
nouvelle. PossibilitZ d
conserver au sein de |
commune nouvelle ung
reprZsentation

institutionnelle des
anciennes commune
sous le nom de (

communes dZIZguZes
sauf dZcision contraire d
conseil municipal de |
commune nouvelle

Art. 8,9 et 10

1/4 des Zlecteurs inscrits.

En cas de crZation dOu
commune nouvelle ~ partir de
communes contigu‘'s membres d
plusieurs communautZs,
commune nouvelle dZcide el
meme de sa communautZ d
rattachement. En cas d
dZsaccord avec le prZfet, la CD
est saisie. Si la CDCI se pronon
favorablement sur la demande (
la commune nouvelle ( |
majoritZ des 2/3), la commun
nouvelle est rattach? ainsi
qudelle 10a souhaitZ. D
IOhypothese inverse, le prZf
arbitre seul.

Indexation de la DGF de
communes nouvelles sur les ta
fixZs par le CFL

RZpartition des
compZtences

- rZgion et dZpartement
compZtences_ exclusive
en principe dZfiniepar la
loi ;

-la caQacitZ dBinitiative
la rZgion ou du

dZpartement ne peu
sOapplique quO”™  deg
situations et deg

demandes non prZvue
dans le cadre de |
|Zgislation existante, de
lors quOelle est justifij
par 1QintZret local ;

- lorsque, titre
exceptionnel, un€
compZtence est partagZ
entre plusieurs niveau
de collectivitZs, la Igheut
dZsigner une collectivitZ
chef de file ; la collectiviti
chef de file organise, pg
voie de convention ave
les autres collectivitZ
intZressZes, les modalit]
de leur action communsg
et de I®Zvaluation de cel
Ci;

- Renvoi " une loi votZe
dans les 2 mois ~
compter de la

promulgation du PJIArt.
35

Dispositiors quasiment inchangZe

Les sZnateurs ont nZanmoins te
" inscrire dans la loi qu&Zchelo
dZpartemental Ztait reconnu
comme le Clieu des potiques
publiques de proximitE

Suppessiondu renvoi " une loi
ultZrieure

Nouvelles classification dg

compZtences
- compZtences exclusive
- compZtences partagZe
(sport, culture,

tourisme)

- compZtences @olZesE

Encadrement des GO
financements sur le modele de
fonds de concours (209

dBaofinancement minimum si |
ma’tre dOouvrage est une QG
30% si cOest une CA, s
renouvellement urbain e
monuments classZs)

Interdiction du cumul de
subventions rZgionales €
dZpartementales sauf si

porteur du projet est une CC ou
en matiere de cultre, sport et
tourisme (cumul autorisZ
uniquement pour le
fonctionnement)
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Suppression de |
disposition (initialement
prZvue |[Oaccord d
conseil communautaire €

DGF de la majoritZ qualifiZ RZintroducition de la dispositio R?daction identique ~ celle d
Territoriale des deux tiers ded par le SZnat IOunanimitZ | SZnat (facultative, unanimitZ d
conseils municipauj conseil communautaire et d conseils municipaux €
reprZsenant plus deg chacun des conseils municipaux | dZlibZration comjinte du conseil
deux tiers de la communautaire)
populatior)
Dispositions  actuelles| Ajout du sZnat
instance de concertatior
entre rZgion et| Un reprZsentant de communautZ Disposition inchangZe
ConfZrences des | dZpartements. de communes par dZpartement
exZcutifs Composition:  prZsident

du CR, prZsidents de
CG, des CU et des CA
concernZs
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Retrouvez toute IQactualitZ de

|OintercommunalitZ sur www.adcf.org
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